Montréal, le 6 janvier 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3550-04



Commentaires et représentants du RNCREQ pour le 14 janvier

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) sera représenté par Jean Lacroix et Philip Raphals.

Le RNCREQ aimerait ajouter cinq points à l’ordre du jour :

1) Section 2.1 ajout de g. intégration de l’énergie intermittente (ex : éolienne);

2) Section 2.5 ajout de b. désignation des ressources affectées

(R-3549-04, HQT-10 doc.1 p.147);

3) Section 4.3 ajout d. Tenir des discussions sur les critères de fiabilité en puissance et en énergie à l’égard de l’accès aux informations pertinentes.  Il n’est pas question ici d’entrer dans un débat juridique mais uniquement technique(confidentialité ?);

4) Explication sur le service d’équilibrage et ses implications;

5) Explication de la relation entre le critère de fiabilité en énergie d'un écart-type au-delà du scénario moyen (HQD-3, doc. 3, p. 19 et 35), le critère de gestion de 64 TWh sur 2 ans ou de 98 TWh sur 4 ans (HQD-3, doc. 3, p. 43-44), et le critère de maintenir un ratio de couverture au 1er janvier de 60 % (R-3526 (HQ-3, doc. RNCREQ, p. 25).

Pour la rencontre du 14 janvier, le RNCREQ croit essentiel de prévoir des questions après chacune des sections surtout pour le bloc 1.  Les sujets sont suffisamment complexes pour éviter d’échanger de tout en même temps.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Éric Fraser


Intervenants

